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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 12 DECEMBRE 2023


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Estelle Remy, Julie Carret, Carlo Scalamandre, 
Excusées : Florine Grevillot et Estelle Remy
Absents : Christophe Pesme-Cansar et Théo Vallat

Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour 
2. Informations du maire.

3. Suite au dépôt des observations de la commune sur le projet de PPRI                     

4. Modification  budgétaire (dont dépréciation de créances)

5. Dossiers DETR et DSIL à déposer avant le 31 janvier 2024

6. Autres dossiers d’investissement

7. ONF état d’assiette 2024 et demander la reconduction de la certification PEFC

8. Modification des taux de l’assurance du personnel communal

9. Médiation préalable obligatoire (CDG)

10. Lancement d’un appel au don pour les travaux de l’église. Autoriser  le maire  à

      entreprendre les formalités pour demander  l’accord de la direction des finances

      et obtenir aussi  l’autorisation de déléguer à « une association mutualiste

      collecticity » la rédaction, la collecte et l’envoi des rescrits fiscaux.

11. Location du logement de l’école au 1er janvier 2024

12. Reconduction de location de terrain communal

13. Communication  des bilans annuels : eau, assainissement et déchets ménagers

14. Convention « déchets sauvages » avec Citéo 

15. Divers  

1, Adoption du compte rendu de la réunion du 03 octobre 2023
Le compte rendu est adopté à l’unanimité

2. Informations du maire.
1, En préambule le maire évoque en images la cérémonie du 11 novembre. Il remercie tous les bénévoles qui ont permis l’organisation de cette cérémonie, les enseignantes qui se sont investies, les élèves et leurs parents.

2. Suite au dépôt de plainte de mi-juillet  pour vandalisme et entrée dans les locaux communaux, nous avons relancé  la gendarmerie de Delle  en septembre et octobre. Le maire a appris que l’affaire avait été classée, malgré le fait qu’un des trois auteurs avait été identifié. 
3. Sur la question des limites contestées sur le terrain communale parcelle 72. Le maire a repris les mesures, définies par le géomètre et le cadastre (une fois au décamètre puis au laser pour confirmation). La commune en restera là.
4. La mairie a reçu le 4 décembre un courrier de GRT Gaz, mentionnant ce qu’impose la servitude gaz sur le Territoire de la Commune.
5. Le logement communal sera loué à partir de 1er janvier 2024 (nous aborderons au point 11 le bail de location)
6, La commune, compte tenu des délais à respecter, a adhéré à « village d’avenir ». Ce dispositif est en lien avec l’agence nationale de la cohésion des Territoires (ANCT).  Notre espoir est de pouvoir bénéficier de conseils et d’aides de la préfecture. « Nous avons des projets : aidez-nous à les mettre en œuvre ! »  (transition énergétique et patrimoine)

7. Le ravalement de façade est en bonne voie, le charpentier doit prendre la relève la seconde semaine janvier pour la toiture.

8. Un beau chêne (à la limite de Brebotte et Froidefontaine) est tombé sur la digue et dans l’étang d’un riverain de Froidefontaine. La commune doit trouver le moyen de le couper et de le récupérer, mais des difficultés d’accès doivent être surmontées.
9. Les lots d’affouage (11) ont été délimités, ils ont trouvé preneur le 21 novembre pour environs 80 stères 

10. Le maire a rencontré un responsable du service assainissement de la CCST. La programmation des travaux sur Brebotte commencerait en 2024 pour les rues de la Fontaine, du Moulin et du Cotais. 

Les travaux consisteront à rejoindre la commune de Grosne.
11. Le maire évoque l’honneur qui a été fait à la commune de Brebotte, à travers l’invitation qui lui a été faite d’être présent à la réception que le Président de la République a offerte en l’honneur des maires de France le 22 novembre 2023 au palais de l’Elysée.
Trois sujets ont été abordés par le Président, 1 : une vraie décentralisation doit être mise en place, 2 : la DGF doit être rénovée et 3 : une culture de la simplicité doit être appliquée.

La Président a tenu à préciser sa pensée sur ce point 3 en précisant : 

Les normes nationales ne doivent pas être complexifiées à l’échelle locale. 

Elles doivent même être adaptées, c’est le droit de dérogation dont nos préfets doivent plus largement s’emparer. 
De manière générale, dans nos territoires, le Président veut redonner la main aux préfets, qui doivent retrouver tous les leviers pour accompagner les maires, que ce soit sur les administrations locales ou les opérateurs de l’Etat. 
Le maire précise aux élus que cette prise de position du Président de la République peut aider la commune dans le dossier du PPRI, voire celui du fossé des Trous de Marne.

3. Suite au dépôt des observations de la commune sur le projet du PPRI  
Les observations de la commune sur le PPRI ont été déposées le 12 octobre aux représentants de la DDT au siège de la communauté à Delle. Le conseil municipal se défendra et mettra sur la table beaucoup d’incohérences. 

Le 17 novembre, le maire a pu, lors d’une réunion à Delle, avoir une discussion avec Mr le Préfet et développer ses arguments au sujet du PPRI. Le Préfet a indiqué quelques jours plus tard qu’il viendrait le 14 décembre rencontrer le maire accompagné du directeur de la Direction Départementale des Territoires. 

Le maire dans cette affaire a saisi le cabinet du Président de la République sur les difficultés rencontrées dans le domaine du de PPRI.

Le dossier contenant nos observations a été transmis par les conseillers du président au ministère concerné.
Pour lutter contre les inondations, deux règles fondamentales doivent être respectées :
La première : Permettre à la rivière l’Écrevisse d’avoir une possibilité d’écoulement. Or, son entretien n’a plus été effectué depuis 1937. De nombreuses retenues existent actuellement. 

Nos dossiers de demande de travaux dans la rivière, transmis à la DDT en 2018 n’ont pas eu suite favorable.

La seconde : Le plan de prévention communal de 2009 qui protégeait le centre du village des eaux de ruissellement et d’éventuelles crues de l’écrevisse a été rendu caduc par une décision des services de l’État de 2017.  Cette décision met en péril une vingtaine de maisons.
La Communauté de Communes a décidé que l’écoulement des eaux de l’Écrevisse dans Brebotte, deviendrait une de ses priorités, cela a été dit devant le Préfet.

Le président de la CCST a fait concevoir un dossier contestant le dossier de la DDT.

Conclusion de la CCST : « Il n’est donc en aucun cas raisonnable de retenir comme hypothèse que la crue de l’Ecrevisse de février 1990 aurait été entre quinquennale et décennale. Il en résulte que la cartographie qui a été dressée ne peut être retenue en l’état ».

4. Modification budgétaire (dont dépréciation de créances)
Il s’agit simplement d’une remise en ordre des comptes, ajouts de recettes non prévues ou l’inverse par rapport à des investissements non réalisés.

Des comptes à approvisionner, des écritures d’ordres qui n’ont aucune influence sur le montant du budget, comme celles de l’achat du tracteur et de la reprise de l’ancien.
	Compte
	Intitulé
	Diminution
	Augmentation

	Section d’investissement

	Dépenses

	2117
	Bois, forêts
	-16 005.00 €
	

	21311
	Hôtel de ville
	
	458.00 €

	21312
	Bâtiments scolaires
	
	4 600.00 €

	21318
	Autres bâtiments publics
	
	12 800.00 €

	2138
	Autres constructions
	
	1 223.00 €

	21571
	Matériel roulant
	
	75.00 €

	Total dépenses d’investissement
	
	3 151.00 €

	Recettes

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	-30 034.00 €
	

	10226
	Taxe aménagement
	
	5 200.00 €

	13251
	Subvention du GFP de rattachement
	
	52 237.00 €

	13258
	Subvention autres groupements
	-23 907.00 €
	

	1341
	DETR
	-345.00 €
	

	Total recettes d’investissement
	
	3 151.00 €

	Section de fonctionnement

	Dépenses

	023
	Virement à la section d’investissement
	-30 034.00 €
	

	6078
	Autres marchandises
	
	10 000.00 €

	615221
	Bâtiments publics
	
	2 976.00 €

	615232
	Réseaux
	
	1 000.00 €

	6156
	Maintenance
	
	1 500.00 €

	6188
	Autres frais divers
	
	9 320.00 €

	6288
	Autres services extérieurs
	
	9 000.00 €

	6488
	Autres charges
	
	5 367.00 €

	65888
	Autres 
	
	10 000.00 €

	6817
	Dotation dépréciation actifs
	
	40.00 €

	73911178
	Autres restitutions dégrèvement 
	
	530.00 €

	Total dépenses de fonctionnement
	
	19 699.00 €

	Recettes

	6419
	Remboursement rémunérations personnel
	
	2 815.00 €

	74127
	Dot nationale de péréquation
	
	5 365.00 €

	74832
	Attrib fonds dép péréquation TP
	-5 365.00 €
	

	7484
	Dotation de recensement
	
	714.00 €

	7713
	Libéralités reçues
	
	14 856.00 €

	7788
	Produits exceptionnels divers
	
	1 314.00 €

	Total recettes de fonctionnement
	
	19 699.00 €


Décision modification de cession de l’ancienne tondeuse autoportée

	Compte
	Intitulé
	Diminution
	Augmentation

	Section d’investissement

	Dépenses

	192
	Plus / moins-value cession d’immo
	
	4 245.00 €

	Total dépenses d’investissement
	
	4 245.00 €

	Recettes

	024
	Produits des cessions
	-2 400.00 €
	

	2158
	Autre matériel et outillage
	
	6 645.00 €

	Total recettes d’investissement
	
	4 245.00 €

	Section de fonctionnement

	Dépenses

	675
	Valeur comptable immo cédées
	
	6 645.00 € 

	Total dépenses de fonctionnement
	
	6 645.00 €

	Recettes

	7761
	Différence sur réalisations
	
	4 245.00 €

	775
	Produits des cession d’immo
	
	2 400.00 €

	Total recettes de fonctionnement
	
	6 645.00 €


Pour la section de fonctionnement, il s’agit de prévoir des crédits pour dépréciation et de réajuster des prévisions pour que les factures puissent être payées en 2024 sur les restes à réaliser de 2023.
Les factures prévisionnelles sont les suivantes :
Aire de jeux réalisé sur la place communale, coût en TTC : 57980.38€ ttc, financements : Conseil départemental 15 000€, DETR, préfecture 9655, 54€, Communauté de Communes  12 485€, commune de Brebotte, 12 486.90, sommes auxquels s’ajoute la TVA récupérable par la commune.
Rénovation de la façade et réfection de la toiture de la mairie et du bûcher, coût en TTC : 83 123.26€ financements : Conseil Départemental 15 000€ DETR, préfecture 15 000€,  Communauté de Communes 19 000€, commune de Brebotte 19 095.10 sommes auxquels s’ajoute la TVA récupérable par la commune.
Remise en état du chemin du chêne dans sa partie haute et du chemin des Gouttes  jusqu’aux bacs à verre, coût : 21 559.20. Financements : Conseil Départemental 2 000€, Communauté de Communes 8 100€, commune de Brebotte 8 100€, sommes auxquels s’ajoute la TVA récupérable par la commune.
Les élus après avoir eût connaissance des différents états, donnent leur accord à l’unanimité

Le cumul des investissements qui seront financés sur le budget 2023 seront de : 162 662.84 €
5. Dossier DETR et DSIL à déposer avant le 31 janvier 2024
Le conseil a décidé en octobre dernier, les projets d’investissements pour 2024.  

Le projet Vidéo sécurité  (ACV Sécurité) n’était pas chiffré, le devis s’élève : 29 129.50 € ht auquel il faut ajouter plusieurs  branchements électriques, un mat camera sur la place et un meuble en mairie qui peuvent être estimés à 30 596.50€
 Plusieurs dossiers peuvent prétendre à des subventions DETR ou à d’autres aides notamment une aide spéciale pour la Vidéo Sécurité. Des aides ont été demandées au Conseil départemental et d’autres seront demandée à la CCST.
 1.Celui  de la vidéo protection pour :    30 596.50€ ht
 2. Celui du chemin Jules Chevallier et chemin du Banné pour 42 875€ ht
 3. Celui de la cour de la Mairie pour :.. 13 731€ ht 
 4.Trottoir musée et trottoir fontaine …..: 8 321€ ht

 5.Mur annexe Mairie……………         : 7 379 € ht

 6. Mur arrière, murs intérieur cimetière:13 971€ ht

 6. Autres dossiers d’investissement
Cimetière : ossuaire, lieu du souvenir et urnes funéraires …….: 8 615 € ht

Fossés Milliere et Hauts Poiriers ……………………………...…: 4 175 € ht

Église : la commune peut disposer à ce jour de  60 000€ de don, un dossier sera à construire et des aides supplémentaires demandées comme indiquées au point 10 de l’ordre du jour.
Sur les points 5 et 6 de l’ordre du jour après en avoir débattu les élus donnent un avis favorable à l’unanimité.
7. ONF état d’assiette 2024 et demander la reconduction de la certification PEFC
Un lot d’affouage de 10 stères, situé au bois défendu, qui n’avait pas été terminé pour août, doit être ajouté à l’affouage 2023.
Concernant les coupes, la proposition de l’ONF concernant la parcelle 13 du Cotais et les parcelles 15 et 16 partiellement, ont été accepté par les élus.
Le renouvellement de la certification « gestion forestière durable de la forêt » est demandé par les élus conformément au souhait de l’ONF.

Pour ces trois décisions, des délibérations seront prises.

8. Modification des taux de l’assurance du personnel communal

Les élus ont pris connaissance d’une augmentation imposée de 3% des cotisations d’assurance du personnel communale a compté du 1er janvier 2024. L’augmentation sera de 133.47€ pour l’année 2024.
Les élus souhaitent conserver cette assurance et acceptent ce nouveau tarif. 
9. Médiation préalable obligatoire 
Le Centre de Gestion indique qu’une nouvelle réglementation impose aux communes qui gèrent du personnel, une médiation en cas de conflit.
Il propose d’assurer ce rôle de médiateur. L’adhésion est gratuite, il est prévu néanmoins une indemnisation dans le cas ou la commune aurait éventuellement des conflits à leur soumettre. 

Les élus donnent leur accord pour une adhésion. 
10. Lancement d’un appel aux dons pour les travaux de l’église. 
La commune de Brebotte partage avec la commune de Bretagne la propriété du bâtiment église.

Pour éviter la fermeture de l’église, des travaux d’entretien sont nécessaire dans les années à venir.
Un don de 60 000€ rend possible pour la commune de prendre la maîtrise d’œuvre. Le maire propose de construire un dossier de financement  qui permettrait une rénovation intérieure et de débuter par un plancher neuf  au grenier.
Il est demandé aux élus d’autoriser le maire à entreprendre les formalités pour demander l’accord de la direction des finances, ainsi qu’une l’autorisation de déléguer (après accord des service fiscaux)  à  une association mutualiste « collecticity » la rédaction, la collecte et l’envoi des rescrits fiscaux.
Les élus autorisent le maire à demander les accords nécessaires.

11. Location du logement de l’école au 1er janvier 2024

Lors du dernier conseil municipal, les élus ont donné délégation au maire pour gérer le logement de l’école.

Un nouveau locataire va signer un bail, il faut prendre une délibération sur le montant du loyer, qui est automatique actualisé au regard de l’indice de référence des loyers.

· Le montant du loyer est à ce jour de 562.85 €

· La provision pour charge eau et chauffage sont de 85 € par mois.
Les élus donnent leur accord pour ces montants mensuels.
12. Reconduction de location de terrain communal
Il s’agit de la parcelle communale 72 en bordure de la route départementale 35. Le bail doit être reconduit à partir du 31 décembre 2024.
Les élus donnent leur accord sur le principe de reconduction, en précisant, qu’une partie de cette parcelle, celle classée en terrain constructible est concernée par un projet de pôle scolaire avec activités périscolaires. Ce projet est en cours d’étude le futur bail devra tenir compte de l’avancée du projet.
13. Communication des bilans annuels : eau, assainissement et déchets ménagers.
Les rapports d’activité, eau potable, assainissement et déchets ménagers sont mis à disposition des élus et de tous les usagers à travers le site internet de la CCST, où tout est consultable.

14. Convention « déchets sauvages » avec Citéo 
L’organisme « Citéo » qui bénéficie des taxes pour le recyclage des produits déposés dans la poubelle jaune, propose aux communes qui ramassent les déchets qui jonchent leur rue et la nature, une possibilité d’aide financière. Il faut pour en bénéficier que la commune ait accès à un espace dédié permettant de renseigner l'ensemble des informations nécessaires (signataire de la convention, adresse bancaire, questionnaire pour l’année 2023).  



La commune doit prendre une délibération et en déposer un exemplaire portant visa de la préfecture sur cet espace. 
Les élus décident d’adhérer à la convention proposée par Citéo et va continuer à organiser le nettoyage des rues grâce à l’ouvrier communal et de la nature par l’organisation de journées citoyennes
15. Divers 
Influenza aviaire
Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire, il faut confiner les volailles et avoir une surveillance accrue des animaux. 
Déjection canine 
Il est rappelé, que le plateau de sport est interdit aux animaux en divagation et à ceux accompagnés.

Concernant les chiens promenés sur les trottoirs du village et allées piétonnes, il est rappelé que les déjections doivent être ramassées par les propriétaires d’animaux. 
Il s’agit du respect de l’ouvrier communal et des règles d’hygiènes élémentaires.

